
 
 
 

 
 
 

 

 

 

  

  

Une action indispensable  
en réponse à une situation alarmante 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 
Les récents épisodes atmosphériques relatifs aux particules (janvier 2009) ont montré la 
gravité du problème des particules, en France de manière générale, mais particulièrement 
en Rhône-Alpes, qui a atteint jusqu'à 4 fois la valeur journalière considérée comme nocive 
pour la santé (348 000 décès anticipés par an en Europe). Or, il n'existe pas actuellement de 
plan d'action construit dans ce domaine. Pourtant, les constats sanitaires sont clairement 
partagés par l'ensemble des acteurs et la communauté européenne (programme CAFE - 
Clean Air for Europe) qui en a pris acte en votant une directive plus sévère en juin 2008. 
 
Les concentrations de particules les plus importantes qui dépassent les valeurs limites 
réglementaires européennes sont mesurées lors des périodes anticycloniques hivernales 
(absence de vent associée à des émissions importantes liées au froid) avec une origine 
locale majoritaire, notamment liée au chauffage.  

Avec des concentrations mesurées en bordure de voirie jusqu’à 2 fois supérieures à celles 
mesurées en centre ville, le trafic routier joue également un rôle majeur dans l’exposition des 
populations, tant par les émissions directes par les véhicules diesel que par la remise en 
suspension des particules déposées sur le sol. 
 

Une orientation nationale ambigüe ! 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Face à cet enjeu majeur, la France prépare depuis plusieurs mois un ambitieux Plan 
National « Particules » destiné à limiter les émissions des secteurs industriels (via la TGAP 
Poussières), automobile (bonus-malus CO2 + Poussières, taxe poids lourds) et résidentiel 
(réorientation de la filière bois-énergie). Néanmoins, ce plan tarde à venir alors que la 
qualité de l’air ne s’améliore pas, et son introduction partielle dans le PNSE II (Plan National 
Santé Environnement II) nuit à une lisibilité de l'ensemble des mesures nécessaires 
(réglementaire, communication, amélioration de connaissances). 

En parallèle, la France a également sollicité l’Union Européenne pour un report de délai de 
l’application de la directive pour les particules (le dossier est en cours d’examen par la 
Commission, qui vient de notifier des infractions à 10 autres Etats membres sur ce sujet). Or le 
dossier de demande de report ne s’appuie pas sur les actions mises en œuvre à ce jour sur 
le territoire national ou programmées dans le projet de Plan Particules mais justifie les 
dépassements français par « une contribution transfrontalière et naturelle », ce qui 
permettrait de repousser la mise en place des plans de réduction sur les émissions françaises.  

Et que dire des émissions françaises vis-à-vis des pays voisins ? Ce scénario de frontières 
administratives sélectivement étanches ou perméables ne peut être acceptable pour la 
santé de nos concitoyens… 

 

 

 

Comment faire disparaître  
les particules ? 
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 CONTACTS PRESSE : 
 

Michèle RIVASI, Présidente d'ATMO Drôme Ardèche  
Géraldine GUILLAUD, Directrice d’ATMO Drôme-Ardèche 

Tél. : 04 75 41 36 36 - contact@atmo-rhonealpes.org
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Quelles réponses en Rhône-Alpes ? 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Les Observatoires de la Qualité de l’Air en Rhône-Alpes ont significativement renforcé leurs 
travaux sur la thématique de particules et plus généralement sur la connaissance de 
l’exposition globale de la population à la pollution atmosphérique (en intégrant notamment 
le suivi l’air intérieur). Ils ne souhaitent pas que ces travaux servent de caution à un 
immobilisme sur les actions à mettre en œuvre. Les constats sont suffisamment éloquents 
pour commencer à réfléchir dès maintenant aux actions permettant d'aller vers une 
diminution des émissions, à titre permanent pour faire diminuer les concentrations moyennes 
dans l'air, comme au moment où les plus fortes valeurs sont atteintes lors des épisodes 
pollués hivernaux. 

Il convient : 

• d’accélérer la mise en œuvre des mesures retenues dans les différents outils de 
planification liés à la qualité de l’air (Plan de Protection de l’Atmosphère, Plan de 
Déplacements Urbains, …) et d’intégrer une approche transversale Air-Climat-
Energie dans les nouvelles politiques territoriales, notamment sur le thème du bois-
énergie ; 
 

• de revoir et renforcer les dispositifs préfectoraux d’information et d’alerte en cas 
d'épisode de pollution notamment pour améliorer l'information de la population et 
mettre en accord, pour les particules, des mesures d’urgence de réduction des 
émissions efficaces avec la valeur limite réglementaire européenne. 

Enfin, il devient indispensable de renforcer l’information de la population sur les enjeux 
atmosphériques afin que les mesures de restriction des émissions qui seront envisagées soient 
comprises et correctement mises en œuvre. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
          

Pour plus d’informations : 
 
Sur les particules :  
 Dossier « Trop de poussières dans l’air de Rhône-Alpes » 

Consultable  sur  www.atmo-rhonealpes.org 
Rubrique : Publications / Atmo Rhône-Alpes / Presse 

 
Sur le dernier épisode de pollution : 
 Bilan de l’épisode de pollution de janvier 2009 

Consultable  sur  www.atmo-rhonealpes.org 
Rubrique : Publications / Atmo Rhône-Alpes / Presse 

 
Sur la demande de report de délai de la France :  
 Dossier de demande de report de délai pour l’application de 
la directive européenne relative aux particules 

Consultable  sur www.ec.europa.eu/environment/air/quality/ 
legislation/time_extensions.htm 
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